
  

 

Délibération n°2023-09 du conseil d’administration / séance du 3 février 2023 

 

Conseil d’administration 
Séance du 3 février 2023 

 
DÉLIBÉRATION PORTANT DECLARATION D’INUTILITE ET RENONCIATION A 

L’AFFECTATION D’UN BIEN IMMOBILIER PROPRIETE DE L’ETAT 
 

 
Vu les dispositions du code de l’éducation et notamment les articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu les statuts de l’université de Bordeaux ; 

Vu le décret n°2007-1910 du 26 décembre 2007 du ministère de l’enseignement supérieur ;  

Vu les délibérations n° 00.0030 en date du 16 décembre 1999 du Conseil Général et n’°02.2284 de la 
Commission Permanente en date du 25 novembre 2002 ; 

Vu la convention en date du 21 février 2003 portant sur la mise à disposition par le département de la Gironde 
à l’Etat des biens meubles et immeubles de l’ancienne Ecole Normale ; 

 
Considérant que l’université de Bordeaux est affectataire d’un ensemble immobilier, dénommé INSPE 
Caudéran ; constitué des parcelles MZ82 et MZ83 sises au 49 rue de l’école Normale. 
 
Considérant les besoins de Bordeaux Métropole pour le projet de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS), 
exposés dans le courrier adressé à l’Université le 12 octobre 2022. 
 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 
 

Article 1. 
 
La parcelle cadastrée section MZ 83 et dont le plan cadastral est annexé à la présente délibération, située 49 
rue de l’école Normale à Bordeaux (33000), est déclarée inutile à l’Université de Bordeaux, pour permettre à 
Bordeaux Métropole de mettre en œuvre le projet de BHNS. 
 
Article 2. 
 
L’Université de Bordeaux renonce à l’affectation par l’Etat de la parcelle MZ83. 
 

Article 3. 

 

La présente délibération sera transmise au recteur de région académique Nouvelle-Aquitaine. Elle sera 
publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire de 
l’université de Bordeaux. 

Le président du conseil d’administration, 

 

 

Dean LEWIS 

Président de l’université de Bordeaux 

 

Adoptée à la majorité des 
votes exprimés (30 votants) 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 



Impact du projet BHNS sur le foncier UB

Déclaration d’inutilité prévue au 

CA du 3 février pour que le 

Rectorat puisse mettre fin à la 

mise à disposition pour la 

parcelle MZ83.

C’est un bien immeuble :

• propriété du Département

• donné en gestion à l’Etat en 

2003

• affecté à l’Université en 2007 

par arrêté.

Début des travaux prévus :

• février 2023 pour la clôture

• mars 2023 pour 

l’aménagement de l’espace 

public.


